
du tableau 2 fabriqué, traité ou consommé en quantité supérieure 
au seuil de

déclaration

a) Nom chimique, dénomination commune ou commerciale employée dans

l'installation, formule développe et numéro de fichier du Chemical Abstracts

Service, s'il a été attribué;

b) S'il s'agit de la déclaration initiale : quantité totale fabriquée,

traitée. consommée, importée et exportée par le site d'usines au cours de

chacune des trois années civiles précédentes;

c) S'il s'agit de la déclaration annuelle d'activités 
passées

quantité totale fabriquée, traitée, consommée, 
importee et exportée par le

site d'usines au cours de l'année civile 
écoulée;

d) S'il s'agit de la déclaration annuelle 
d'activités prévues

quantité totale qu'il est prévu de fabriquer, 
de traiter ou de consoer sur

le site d'usines au cours de l'année civile 
suivante, y compris les périodes

de fabrication, de traitement ou de 
consommation prévues;

e) Fins auxquelles le produit chimique a été 
ou sera fabriqué, traité

Ou consommé

i) Traitement et consommation sur place - spécifier les types de

produits;

ii) vente ou transfert sur le territoire 
ou à destination de tout

autre lieu placé sous la juridiction ou 
le contrÔle de l'Etat

partie - préciser s'il s'agit d'une autre industrie, 
d'un

négociant ou d'un autre destinataire 
en indiquant, si possible,

les types de produits finals;

iii) Exportation directe - indiquer les Etats visés; ou

iv) Autres fins - préciser lesquelles.

Oéclarations de fabrication ssée de roduits chimiques du tableau 2à des

fins d'armes chimiues

9, Au Plus tard 30 jours après 1 .entrée en vigueur de la Convention à son

égard chaque Etat partie déclare tous les sites d'usines comprenant des

usines qui ont fabriqué un produit chimique du tableau 2 à des fins d'armes

chimiques à un moment quelconque depuis le er janvier 1946.

10. LeS déclarations de site d'usines présentées conformément au paragraphe 9

contiennent les renseignements suivants :

a) Nom du site d'usines et du propriétaire, de la société ou de

l'entreprise qui le gère;

b) Emplacement précis du site d'usines, 
y compris son adresse*

C) Pour chaque usine située à l'intérieur du site et à laquelle

S'appliquent les spécifications énoncées au paragraphe 9, mimes renseignements

que ceux qui sont requis au titre des alinéas a) à e) du paragraphe 7;


